
Webinaire Caf

Privilégiez les navigateurs web Chrome ou Safari

Fermez les applications sur votre ordinateur

Activez le son de votre ordinateur

Munissez-vous si possible d'écouteurs

Désactivez votre micro et votre caméra

QUELQUES

RECOMMANDATIONS

AVANT DE COMMENCER :

LE WEBINAIRE VA BIENTÔT DÉMARRER.

Posez vos questions dans le fil de conversation



Webinaire Caf
25 septembre 2023

L’ACTUALITE DE

LA PS : AGC et ACF



POUR VOUS ACCOMPAGNER
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David
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Expert Système d'Information 
En Action Sociale



LE CADRE REGLEMENTAIRE



PRESENTATION

L’animation de la vie sociale est une composante majeure, de l’action territoriale des Caf et pour mener

cette mission, les Caf s’appuient sur les structures animation de la vie sociale.

Les centres sociaux en tant que structures de proximité, sociales et socio-culturelles qui agissent pour et

avec les habitants afin de répondre aux besoins et aux problématiques locales de la population du territoire

sont des partenaires incontournables des Caf.

Au niveau de la réglementation, il est prévu dans le cadre de la nouvelle Convention d’Objectifs et de

Gestion 2023/2027 de :

• Mettre à jour la circulaire de référence de la Cnaf dès 2024

• Alléger les charges administratives des structures d’animation de la vie sociale avec notamment une

évolution des modalités de déclaration des données par le biais de mon compte partenaire.



❑ Données à renseigner chaque année dans le nouvel applicatif en vue du paiement de la prestation de

service :

• Vos données d’activités

• Vos données budgétaires

Ces données serviront de base au calcul de la prestation de service

• Vos données de pilotage

Ces données permettront à la Caf de réaliser une évaluation plus qualitative de projet de fonctionnement et de

vérifier la bonne application des conditions de financement reprises dans la réglementation nationale.



Les données du droit réel 2023 seront à déclarer via l’applicatif SEPIA

Les données du droit prévisionnel 2024 seront à déclarer via l’applicatif MCP/AFAS
de façon dématérialisée et sécurisée:

✓www.caf.fr
✓Rubrique « partenaire »
✓Mon Compte Partenaire
✓Aide Financière d’Action Sociale (AFAS)

La CAF vous contactera prochainement pour vous 
accompagner dans vos démarches

http://www.caf.fr/


Comment accéder au service AFAS ?

Avant de pouvoir déclarer vos données, vous devez être habilité à « Mon Compte
Partenaire MCP » et au service AFAS.

Pour cela, plusieurs documents doivent être signés avec votre Caf :
✓ une convention d’accès à Mon Compte Partenaire
✓ un contrat de service

Si vous disposez déjà d’un accès à un service en ligne sur « Mon Compte
Partenaire », vous signerez uniquement un formulaire d’éligibilité et un bulletin
d’adhésion pour le service Afas.



LE CONVENTIONNEMENT MCP / AFAS:

Pour les partenaires n’ayant aucun accès à MCP :

✓ La CAF vous envoie un formulaire d’éligibilité à compléter et à retourner

✓ A réception de ce formulaire d’éligibilité, la CAF vous envoie un bulletin
d'adhésion au service AFAS à compléter et à retourner

A réception du bulletin d’adhésion au service AFAS, l’accès à MCP/AFAS sera ouvert

Pour l’ensemble des partenaires :

✓ La CAF vous contactera afin d’affecter les différents rôles d’utilisateurs à votre
équipement

✓ Une fois les rôles affectés, la CAF vous enverra le Prévisionnel 2024 à compléter via
AFAS



Où trouver des informations ? : 

Découvrez le service « Afas » sur le caf.fr dans l’espace partenaires, rubrique
« Mon Compte Partenaire » grâce à des vidéos, guides et autres plaquettes
d’information :
http://www.caf.fr/partenaires/mon-compte-partenaire/afas

Pour une prise en main 
rapide du service AFAS, 
retrouvez le tuto de la 

Caf du Nord :

https://youtu.be/0yMS8RWgK04

http://www.caf.fr/partenaires/mon-compte-partenaire/afas
https://youtu.be/0yMS8RWgK04


OUTILLAGE DE LA PS AGC et ACF 

1 équipement portant les 2 Prestations de service :

✓ Type activité : Centre Social

✓ Types accueil :

• Obligatoire : Animation Globale et Coordination (AGC)

• Facultatif : Animation Collective Familles (ACF)



OUTILLAGE DE LA PS AGC et ACF 

Contractualisation standard, avec une spécificité

➢ Une convention standard pour acter la contractualisation Caf / gestionnaire et le financement

➢ A laquelle est adossée une notification :

✓ Validant le projet social AGC et le projet Familles ACF et rappelant les axes de chacun des 

projets

✓ Ou validant uniquement le projet social AGC

✓ Ou validant uniquement le projet Familles ACF si le projet social AGC a déjà été validé 

précédemment



FOCUS SUR LA DECLARATION DE DONNEES

Existant A partir de 2024

Formulaire national de 
déclaration de données

Données d’activité
• Organigramme

Données financières
• Structure
• AGC
• ACF

AFAS / MAIA

Données d’activité
• AGC
• ACF

Données financières
• Structure
• AGC
• ACF



FOCUS SUR LA DECLARATION DE DONNEES

◼ Aucune donnée nominative n’est demandée lors des déclarations de données. 

◼ Le périmètre de données demandées est très fortement réduit.

• Données d’activité pour le calcul du droit
⚬ Nombre de mois de fonctionnement
⚬ Nombre d’ETP par fonction subventionnée

En synthèse

• Données d’activité pour le suivi et le pilotage
⚬ Exigence de qualification pour les fonctions Direction et Référent familles
⚬ Nombre de personnels différents pour les fonctions Direction et Référent familles



MCP – DONNÉES D’ACTIVITÉ 

Rappel :Vous devez déclarer la 

situation réelle. 

La Caf effectue une proratisation si 

l’année est incomplète et/ou si le 

nombre d’ETP déclaré dépasse les 

plafonds fixés par la Cnaf.



PS AGC ACF– MCP – DONNÉES D’ACTIVITÉ 

Nombre de mois de fonctionnement

◼ Pour l’Animation Globale et Coordination (AGC) : Nombre de mois de validité du projet AGC sur l'année

◼ Pour l’Animation Collective Familles (ACF) : Nombre de mois de validité du projet ACF sur l'année

Données à déclarer : Proratisation effectuée

par le système d’information :

6 mois

3 mois

soit 50% du plafond de la PS

soit 25% du plafond de la PS

Exemple 1

Exemple 2

plafond x 6

12
=

plafond x 3

12
=

Une structure ouvre en cours d’année et
obtient le financement AGC : en juillet

Une structure ouverte depuis plusieurs
mois ou années obtient la validation du
projet AGC en cours d’année : obtention
du financement AGC en octobre



PS AGC ACF– MCP – DONNÉES D’ACTIVITÉ 

Données à déclarer : Proratisation effectuée

par le système d’information :

ETP déclaré

charges x ETP plafond

2 ETP
soit 100% des charges de
direction prises en compte
pour le calcul de la subvention

Exemple 1

3 ETP
Exemple 2

charges x 2

3
=

charges x 2

2
=Un Centre Social fonctionne avec 2 

ETP de Directeur

Un Centre Social fonctionne avec 3 
ETP de Directeur

Rappel : les ETP plafonds pour les fonctions subventionnées sont les suivants :
• Direction : 2 ETP
• Accueil : 3 ETP
• Comptabilité – gestion : 0,5 ETP
• Référent famille : 1 ETP

ETP plafonds par fonction

soit 2/3 des charges de
direction prises en compte
pour le calcul de la subvention



PS AGC ACF– MCP – DONNÉES D’ACTIVITÉ 

Rappel : les ETP planchers pour les fonctions subventionnées sont les suivants :
• Direction : 1 ETP
• Accueil : 0,5 ETP
• Référent famille : 0,5 ETP

La saisie d’un nombre d’ETP 
inférieur au plancher n’est pas 
bloquante pour la poursuite de la 
déclaration de données.

ETP planchers par fonction



PS AGC ACF– MCP – DONNÉES D’ACTIVITÉ 

Comment calculer le nombre d'ETP à déclarer  ?

Un utilitaire d’aide au calcul des ETP  Direction/ Accueil / 
Comptabilité Gestion / Référent famille est disponible sur 
Afas pour vous aider, il permet de :

• Calculer le nombre d’ETP annuel en fonction des 
temps consacrés à chaque activité et permettant de 
calculer les salaires cumulés correspondants à ces ETP 

Ce fichier n’est pas à
transmettre lors de la
déclaration de données.
Il doit néanmoins être
tenu à disposition des
contrôleurs d’action
sociale.

Utilitaire d'aide 

calcul des ETP

Calcul des ETP à déclarer



PS AGC ACF– MCP – DONNÉES D’ACTIVITÉ 

Si une même personne occupe plusieurs fonctions, elle doit apparaître dans chacune des 

fonctions occupées. ETP moyens à 

déclarer dans 

AFASNom - Prénom Intitulé de l'emploi

Temps 

consacré à la 

fonction (%)

Nombre de mois 

de travail sur la 

fonction

A

G

C

Direction 1,55

Personne 1 Directeur 80% 12 0,80

Personne 2 Sous-directeur 100% 9 0,75

A

C

F

Référent familles 0,80

Personne 1 Référent familles 80% 6 0,40

Personne 2 Référent familles 80% 6 0,40

Ces données d’activité permettent d’évaluer les difficultés de recrutement auxquelles peuvent être
confrontés les Centres Sociaux, se traduisant par un turn-over élevé.

Nombre de personnels de
Direction différents sur
l'année : 2

Nombre de personnels de
Référent familles différents
sur l'année : 2



PS AGC ACF– MCP – DONNÉES D’ACTIVITÉ 

Rappel : les fonctions de Directeur et de Référent familles sont soumises aux exigences de
qualification de la branche Famille

Lors de sa déclaration de données, le gestionnaire de Centre Social doit confirmer l’affirmation
suivante :

Je certifie que les personnels de Direction* travaillant dans le centre social sont qualifiés au
regard des exigences de la branche Famille.

Une réponse « non » n’est pas
bloquante pour la poursuite de la
déclaration de données.

*Idem pour le Référent familles

oui

non

Exigence qualification



PS AGC et ACF– MCP – DONNÉES FINANCIÉRES

◼ Les données financières demandées dans Afas suivent la même logique que dans le formulaire national de 

déclaration de données soit 3 volets de données financières

◼ Le périmètre de données demandées est significativement réduit.

En synthèse o Ils déclenchent des contrôles 
de concordance avec AGC et 
ACF (61, 62, 63, 64, 68 et 86). 

o De plus, ces comptes 
« Structure » déclenchent des 
contrôles de cohérence (ex : 

résultat de l’exercice) et permettent 
d’avoir de la visibilité sur la 
santé financière de la 
structure.

• Données Financières Structure

⚬ Compte global du Centre (charges et produits)

⚬ Comptes racines à 2 chiffres + détails pour les comptes 70 et 74

• Données Financières Animation Globale et Coordination

⚬ Salaires et charges liés aux fonctions de pilotage subventionnées

• Données Financières Animation Collective Familles 

⚬ Salaires et charges liés au référent familles



PS AGC et ACF– MCP – DONNÉES FINANCIÉRES

La saisie de l’ensemble des données
financières AGC et ACF est obligatoire



PS AGC et ACF– MCP – DONNÉES FINANCIÉRES

Données financières structure



PS AGC et ACF– MCP – DONNÉES FINANCIÉRES

Uniquement des comptes de charges

Données financières AGC



PS AGC et ACF– MCP – DONNÉES FINANCIÉRES



PS AGC et ACF– MCP – DONNÉES FINANCIÉRES



PS AGC et ACF– MCP – DONNÉES FINANCIÉRES

Uniquement des comptes de charges

Données financières ACF



PS AGC et ACF– MCP – DONNÉES FINANCIÉRES

Des contrôles de concordance sont opérés sur les 
comptes : 61, 62, 63, 64, 68 et 86 de telle sorte que le 
total AGC + ACF ne puisse pas être > à la même donnée 
au niveau « Structure ».
Ci-dessus, exemples de messages.



PS AGC et ACF– MCP – DONNÉES FINANCIÉRES

Différence avec le formulaire actuel
Aucune

Comptes demandés :
Charges :
• Comptes racines : 60 à 69 + 86

Produits :
• Compte 70 : Détail des PS CAF perçues 
• Compte 74 : Détail autres aides financières perçues
• Comptes racines : 75 à 79 + 87

≠

Données financières structure



PS AGC et ACF– MCP – DONNÉES FINANCIÉRES

Différence avec le formulaire actuel

Diminution significative du nombre de données demandées

Comptes demandés :

Charges :

• Sous-comptes spécifiques des comptes : 61 à 64, 68 + 86

Seuls les comptes de charges de personnels sont demandés par fonction de pilotage soit :

• 621 - Personnel extérieur

• 63A - Impôts et taxes liés aux frais de personnel

• 63B - Autres impôts et taxes

• 64 - Frais de personnel

• 862 - Mise à disposition de personnel

Une étiquette DIR, ACC et COMPT dans le libellé de compte permet d’identifier les

comptes concernés.

≠

Données financières AGC



PS AGC et ACF– MCP – DONNÉES FINANCIÉRES

Différence avec le formulaire actuel
Pas de produits demandés

Comptes demandés :
Charges :
• Sous-comptes spécifiques des comptes : 62 à 64 + 86

≠

Données financières ACF



PS AGC et ACF– MCP Récapitulatif des données à saisir 

dans le service Afas

Données à fournir

PS concernée :

AGC / ACF

Déclaration de données

Prévisionnelle Actualisée

(Le cas échéant)  
Réelle

Données 

financières

Budget prévisionnel AGC et 

ACF

X X

Compte de résultat X

Données 

d’activité

Nombre de mois de fonctionnement AGC X X X

Nombre d'ETP* Direction AGC X X X
Nombre d'ETP Accueil AGC X X X

Nombre d'ETP Comptabilité gestion AGC X X X

Je certifie que les personnels de Direction travaillant dans le centre social 

sont qualifiés au regard des exigences de la branche Famille
AGC X X X

Nombre de mois de fonctionnement ACF X X X

Nombre d’ETP Référent familles ACF X X X

Je certifie que le Référent familles travaillant dans le centre social est 

qualifié au regard des exigences de la branche Famille
ACF X X X

Données de 

pilotage

Nombre de personnels de Direction différents sur l'année AGC X

Nombre de personnels Référent familles différents sur l'année ACF X



Le contrôle des données saisies dans AFAS :

Afin de fiabiliser et de sécuriser les données renseignées par vos soins, le service AFAS va réaliser des
contrôles de cohérence automatiques sur les données d’activité et budgétaires. Pour cela une comparaison
est effectuée entre vos données déclarées (présentes et passées) permettant d’identifier des écarts
potentiellement anormaux, le but étant d’identifier d’éventuelles erreurs de saisie, des mauvaises
pratiques.

Le service Afas réalise des contrôles et des alertes.

Si le service AFAS détecte un écart dans un contrôle et/ou une alerte, alors ceux-ci apparaissent alors en
« KO ».
Il vous sera demandé de vérifier et de justifier le cas échéant les données renseignées dans l’outil.

La case « commentaire » vous permettra de détailler les principales causes des écarts ou variations
détectés.

PS AGC et ACF – MCP – CONTROLES ET ALERTES



Le commentaire, doit être suffisamment détaillé et précis. il est attendu que vos explications soient
suffisamment chiffrées afin d’objectiver les situations et de faciliter l’analyse menée par la Caf.

En l’absence d’éléments suffisamment exhaustifs, détaillés voire chiffrés, les services ont pour obligation de
revenir vers vous en mettant en attente votre dossier, ce qui va avoir pour effet d’allonger le délai de
traitement et le versement de la prestation de service.

A titre d’exemple, les contrôles et alertes portent régulièrement sur :
• Le déséquilibre budgétaire.
• La variation des charges
• La variation de l’activité…

Les contrôles et alertes sont propres à chaque prestation de service et sont différents selon la pérennité
concernée (prévisionnel, prévisionnel actualisé et réel)

PS AGC et ACF – MCP – CONTROLES ET ALERTES



PS AGC et ACF – MCP – CONTROLES ET ALERTES



▪ Sur MCP, l’approbateur :

✓ Vérifie les données d’activité, 
données financières, contrôles 
de cohérences et alertes

✓ Transmet la déclaration des 
données prévisionnelles à la 
CAF en cliquant sur 
« Transmettre à la Caf ».

PS AGC et ACF – MCP – VALIDATION DE LA DECLARATION 

DE DONNEES PAR L’APPROBATEUR



▪ Après transmission à la Caf, la 
déclaration des données 
passe à l’état "Transmise Caf" 
sur MCP 

PS AGC et ACF – MCP – VALIDATION DE LA DECLARATION 

DE DONNEES PAR L’APPROBATEUR



PS AGC et ACF – MCP – PDF DE LA DECLARATION DES 

DONNEES



LES SUITES DU WEBINAIRE

A l’issue de la réunion vous recevrez un mail comprenant :

• Le support de présentation
• L’enregistrement de la présentation
• Un questionnaire de satisfaction
• Le Tuto AFAS
• Les plaquettes de communication



Merci pour votre participation
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